
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 MARS 2025 

/ 

Délibération n° 2025D18 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 11 mars 2025, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 17 mars 2025 à 19 heures, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents : 40 
AIZENAY : F. ROY, M. TRAINEAU, R. URBANEK, F. MORNET, I. GUERINEAU, Ch. GUILLET 
APREMONT : G. CHAMPION 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU, Ph. BRIAUD, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, E. RICHARD 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, C. ROUX, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER, C. NEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU, G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, C. GUINAUDEAU 
N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET 

 
Absents excusés : 5 dont 5 pouvoirs 
AIZENAY : S. ADELEE donne pouvoir à M. TRAINEAU ; C. BARANGER donne pouvoir à I. GUERINEAU 
FALLERON : G. TENAUD donne pouvoir à Y. HERBERT 
POIRE-SUR-VIE (LE) : Ph. SEGUIN donne pouvoir à M. CHARRIER-ENNAERT 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : B. CAILLAUD donne pouvoir à G. AIRIAU 

 
Absents : 4 
AIZENAY : Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : S. BUFFETAUT 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : Ch. DURAND 
 

Objet : Approbation des Comptes Financiers Uniques (CFU) 2024 et affectation des 

résultats. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2022D30 du 21 mars 2022 portant décision d’expérimenter le 
Compte Financier Unique (CFU) à compter du 1er janvier 2023, 
 
Vu la convention en date du 23 juin 2022 relative à l’expérimentation du CFU, conclue entre l’Etat, la Direction 
Départementale des Finances Publiques de la Vendée et la communauté de communes Vie et Boulogne, 
 
Vu les instructions budgétaires M57, M4, M49, 
 
Vu le Compte Financier Unique 2024 du budget principal et des budgets annexes et le rapport de présentation 
annexé à la délibération, 
 
Considérant que le CFU, fusion entre le compte administratif produit par l’ordonnateur et le compte de gestion 
produit par le comptable public, constitue une mesure de simplification qui permet de favoriser la transparence 
et la lisibilité de l’information financière, d’améliorer la qualité des comptes et de simplifier les processus 
administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs prérogatives respectives, 
 
Vu les Comptes Financiers Uniques, ainsi que les propositions d’affectation des résultats du budget 
principal et des budgets annexes comme suit : 
 



 

 
 

 
 

 
 

BUDGET GENERAL

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 10 598 500,00 € 3 485 805,64 € 26 597 700,00 € 18 132 138,40 €

Recettes 10 598 500,00 € 3 218 566,36 € 26 597 700,00 € 19 985 348,03 €

Déficit / excédent -267 239,28 € 1 853 209,63 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté 218 826,43 € 6 299 964,21 €

Résultat global 2024 -48 412,85 € 8 153 173,84 €

Résultat cumulé

Affectation du résultat :

2 920 575,00 €

891 655,00 €

-2 077 332,85 €

2 077 332,85 €

6 075 840,99 €

Résultat global dégagé par la section d'investissement

Compte tenu du résultat d'investissement, il est proposé d'affecter le 

résultat de la section de fonctionnement comme suit

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé

Ligne 002 – Résultat de fonctionnement reporté

Investissement Fonctionnement

1 585 970,35 €

8 104 760,99 €

Restes à réaliser en dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes d'investissement

BUDGET ANNEXE ZONES COMMUNAUTAIRES

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 7 908 300,00 € 3 404 169,91 € 6 989 600,00 € 3 432 531,79 €

Recettes 7 908 300,00 € 2 694 355,12 € 6 989 600,00 € 4 214 831,72 €

Déficit / excédent -709 814,79 € 782 299,93 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté -2 085 584,41 € 0,00 €

Résultat global 2024 -2 795 399,20 € 782 299,93 €

Résultat cumulé

Budget de type lotissement donc pas d'affectation du résultat

Investissement Fonctionnement

72 485,14 €

-2 013 099,27 €

BUDGET ANNEXE BATIMENTS ECONOMIQUES

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 2 612 700,00 € 881 547,06 € 1 443 500,00 € 249 071,94 €

Recettes 2 612 700,00 € 217 523,10 € 1 443 500,00 € 515 512,45 €

Déficit / excédent -664 023,96 € 266 440,51 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté 246 796,10 € 195 964,68 €

Résultat global 2024 -417 227,86 € 462 405,19 €

Résultat cumulé

Affectation du résultat :

34 185,00 €

0,00 €

-451 412,86 €

451 412,86 €

10 992,33 €

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé

Ligne 002 – Résultat de fonctionnement reporté

-397 583,45 €

45 177,33 €

Compte tenu du résultat d'investissement, il est proposé d'affecter le 

résultat de la section de fonctionnement comme suit

Investissement Fonctionnement

Restes à réaliser en dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes d'investissement

Résultat global dégagé par la section d'investissement



 

 
 

 
 

BUDGET ANNEXE OFFICE DE TOURISME

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 38 500,00 € 5 541,21 € 565 000,00 € 515 857,61 €

Recettes 38 500,00 € 9 787,58 € 565 000,00 € 532 554,72 €

Déficit / excédent 4 246,37 € 16 697,11 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté 11 620,89 € 14 406,08 €

Résultat global 2024 15 867,26 € 31 103,19 €

Résultat cumulé

Affectation du résultat :

23 821,00 €

0,00 €

-7 953,74 €

7 953,74 €

23 149,45 €

Résultat global dégagé par la section d'investissement

Compte tenu du résultat d'investissement, il est proposé d'affecter le 

résultat de la section de fonctionnement comme suit

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé

Ligne 002 – Résultat de fonctionnement reporté

Investissement Fonctionnement

20 943,48 €

46 970,45 €

Restes à réaliser en dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes d'investissement

BUDGET ANNEXE ORDURES MENAGERES

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 2 351 800,00 € 1 689 485,67 € 5 123 000,00 € 4 722 754,96 €

Recettes 2 351 800,00 € 1 729 658,62 € 5 123 000,00 € 4 831 311,04 €

Déficit / excédent 40 172,95 € 108 556,08 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté 239 612,27 € 439 483,97 €

Résultat global 2024 279 785,22 € 548 040,05 €

Résultat cumulé

Affectation du résultat :

34 558,00 €

73 438,00 €

318 665,22 €

0,00 €

548 040,05 €Ligne 002 – Résultat de fonctionnement reporté

Investissement

Restes à réaliser en dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes d'investissement

Résultat global dégagé par la section d'investissement

Compte tenu du résultat d'investissement, il est proposé d'affecter le 

résultat de la section de fonctionnement comme suit

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé

Fonctionnement

148 729,03 €

827 825,27 €



 

 
 

 
 
Monsieur Franck ROY est désigné Président de la séance. 
 
Le Président quitte la salle. Il ne prend part ni au débat, ni au vote. 
 
Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire 
décide à l’unanimité des suffrages exprimés (1 abstention) : 
 
- D’adopter les Comptes Financiers Uniques 2024 du budget principal et de ses budgets annexes. 
 
- De voter et arrêter les résultats définitifs tels qu’ils ont été annoncés précédemment. 
 
- D’approuver les affectations des résultats 2024 proposées du budget principal et de ses budgets annexes. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer tout document à intervenir. 
 

- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le dix-huit mars deux-mille-vingt-cinq, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 24/03/2025. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et 
informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux 
services de l’Etat. 

BUDGET ANNEXE SPANC

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 63 800,00 € 4 250,00 € 196 300,00 € 163 877,84 €

Recettes 63 800,00 € 4 250,00 € 196 300,00 € 154 433,42 €

Déficit / excédent 0,00 € -9 444,42 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté 0,00 € 6 352,79 €

Résultat global 2024 0,00 € -3 091,63 €

Résultat cumulé

Affectation du résultat :

16 324,00 €

16 324,00 €

0,00 €

0,00 €

-3 091,63 €

Résultat global dégagé par la section d'investissement

Compte tenu du résultat d'investissement, il est proposé d'affecter le 

résultat de la section de fonctionnement comme suit

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé

Ligne 002 – Résultat de fonctionnement reporté

Investissement Fonctionnement

-9 444,42 €

-3 091,63 €

Restes à réaliser en dépenses d'investissement

Restes à réaliser en recettes d'investissement

BALANCE GENERALE TOUS BUDGETS CONFONDUS

Prévu Réalisé Prévu Réalisé

Dépenses 23 573 600,00 € 9 470 799,49 € 40 915 100,00 € 27 216 232,54 €

Recettes 23 573 600,00 € 7 874 140,78 € 40 915 100,00 € 30 233 991,38 €

Déficit / excédent -1 596 658,71 € 3 017 758,84 €

Résultat cumulé de l'exercice

Résultat 2023 reporté -1 368 728,72 € 6 956 171,73 €

Résultat global 2024 -2 965 387,43 € 9 973 930,57 €

Résultat cumulé

Investissement Fonctionnement

1 421 100,13 €

7 008 543,14 €
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